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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 11/4/2003 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier. 

(Le texte en langue néerlandaise est le seul faisant foi.) 

 

(Demande présentée par le Royaume des Pays-Bas) 

 

(REM 04/2003) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 444/20024, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 68 du 12.03.2002, p. 11 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 20 janvier 2003, reçue par la Commission le 21 janvier 2003, le Royaume 

des Pays-Bas a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à 

l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Un opérateur néerlandais, commissionnaire en douane, ci-après l'intéressé, a déposé 

pour le compte de différents importateurs et en particulier d'une entreprise A, 

entreprise donneuse d'ordre en l'espèce, des déclarations de mise en libre pratique de 

rails linéaires. Il ressort des éléments du dossier transmis par les autorités 

néerlandaises qu'il s'agit de systèmes de mouvements linéaires munis d'une ou 

plusieurs voitures conçues pour transporter des instruments et des outils, avec 

précision, vers un lieu déterminé. 

(3) Les déclarations de mise en libre pratique concernées en l'espèce ont été effectuées par 

l'intéressé au nom de l'entreprise donneuse d'ordre. Les marchandises ont été déclarées 

comme parties ou accessoires de machines de travail des métaux et classées dans la 

position 8466 de la Nomenclature Combinée. 

(4) Dans le cadre d'un contrôle suite à une réclamation, les autorités douanières 

compétentes de l'aéroport de Schiphol ont considéré, en 1989, que les marchandises 

auraient dû être classées dans la position 8428 de la Nomenclature Combinée, en tant 

qu'appareils de manutention. Une décision a été adoptée sur ce point et l'entreprise 

donneuse d'ordre en l'espèce en a été tenue informée. 

(5) A partir de ce moment, l'entreprise donneuse d'ordre a demandé à l'intéressé 

d'appliquer le classement retenu par l'autorité douanière compétente de l'aéroport de 

Schiphol, aussi bien pour les dédouanements effectués dans la circonscription 

douanière de l'autorité ayant adopté cette décision, que dans d'autres circonscriptions 

douanières aux Pays-Bas (telle que celle de Rotterdam par exemple). 

(6) Par la suite l'entreprise donneuse d'ordre a obtenu l'autorisation de gérer un entrepôt 

douanier de type E. A cette occasion, le classement des marchandises concernées en 

l'espèce a été réexaminé et le classement sous la position 8428 n'a pas été contesté. 

L'entreprise donneuse d'ordre a alors continué de demander à l'intéressé de déclarer les 

marchandises concernées en l'espèce sous la position 8428. 
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(7) De plus, ainsi que le mentionnent les autorités néerlandaises, dans leur courrier de 

demande du 20 janvier 2003, le classement sous la position 8428 a fait l'objet de 

plusieurs contrôles et a été approuvé à de nombreuses reprises par les autorités 

douanières compétentes. 

(8) En septembre 1999, les autorités douanières allemandes ont effectué, au siège de la 

succursale allemande du donneur d'ordre, un contrôle portant sur les marchandises 

déclarées à l'importation notamment en Allemagne et aux Pays-Bas. Ce contrôle avait 

entre autres pour objectif de vérifier le classement des systèmes de mouvement 

linéaire. Les autorités allemandes sont arrivées à la conclusion que ce type de 

marchandises devait être classé comme "roulements à billes" dans la position 8482 de 

la Nomenclature Combinée. 

(9) A la suite du contrôle mené par les autorités allemandes, trois systèmes de 

mouvements linéaires ont été échantillonnés, le 4 janvier 2000, par les autorités des 

Pays-Bas dans l'entrepôt de l'entreprise donneuse d'ordre aux Pays-Bas. Au terme de 

cet examen, les autorités des Pays-Bas ont décidé qu'il convenait finalement de classer 

les marchandises concernées en l'espèce dans la position 8482, position retenue par les 

autorités allemandes lors du contrôle effectué en 1999. Dans la mesure où le taux de 

droits de douane afférent à la position 8482 était plus élevé que celui relatif à la 

position 8428 utilisée par l'intéressé depuis l'indication de classement retenu par 

l'administration néerlandaise en 1989, les autorités compétentes des Pays-Bas ont donc 

réclamé à celui-ci le paiement a posteriori de la différence de droits de douane due 

pour la mise en libre pratique des marchandises concernées en l'espèce durant les 

années 1997 à 1999. Le montant de ces droits s'élève à XXXXXX L'intéressé en 

sollicite la remise dans le présent dossier. 

(10) Ainsi que le précisent les autorités des Pays-Bas dans leur courrier de demande du 20 

janvier 2003, l'intéressé justifie sa demande par le fait que, depuis 1989, les 

déclarations déposées classent les marchandises concernées en l'espèce dans la 

position 8428 de la Nomenclature Combinée et que ce classement a été approuvé et 

contrôlé à plusieurs reprises par les autorités douanières et que par ailleurs il n'aurait 

pas agi de façon manifestement négligente. 
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(11) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes du Royaume des 

Pays-Bas, l'intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a 

indiqué qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités du 

Royaume des Pays-Bas à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(12) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 5 

mars 2003 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section des 

remboursements – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(13) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(14) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes, ces dispositions constituent une clause générale d’équité 

et l’existence d’une situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances 

du cas d’espèce que le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par 

rapport aux autres opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces 

circonstances, il n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des 

droits de douane. 

(15) Il résulte du dossier adressé à la Commission le 20 janvier 2003 que, d'une part, les 

autorités compétentes ont indiqué expressément, en 1989, après examen des 

marchandises en cause, le classement tarifaire qu'il convenait de retenir, à savoir celui 

correspondant au code 8428, et que, d'autre part, elles ont contrôlé et approuvé de 

façon répétée pendant plusieurs années des déclarations en douane portant ledit 

classement tarifaire pour les marchandises concernées en l'espèce, classement qui s'est 

en définitive révélé erroné. Ce faisant les autorités compétentes ont commis une erreur 

active qui est de nature à créer une situation particulière au sens de l'article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92. 
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(16) Or, il n'existait aucun élément de nature à créer des doutes dans le chef de l'intéressé et 

de son donneur d'ordre quant à l'exactitude du classement tarifaire retenu par 

l'administration compétente, suite à la décision adoptée en 1989, dans la mesure où le 

classement résultait de l'examen desdites marchandises et d'une étude quant au 

classement qui devait être adopté. En outre, le fait que les autorités douanières 

compétentes, dans différentes circonscriptions, aient accepté, sans aucune contestation, 

pendant plusieurs années et de façon répétée, le classement tarifaire déclaré, était de 

nature à conforter le donneur d'ordre et l'intéressé dans leur absence de doutes quant 

au caractère correct du classement en cause. 

(17) Il résulte de tout ce qui précède que l'intéressé ne peut pas être considéré comme ayant 

fait preuve de négligence manifeste dans ce dossier. 

(18) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l'importation dans le présent 

cas, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la demande du 

Royaume des Pays-Bas en date du 20 janvier 2003 est justifiée. 

Article 2 

Le Royaume des Pays-Bas est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 11-4-2003 

 Par la Commission 
 Frits Bolkestein 
 Membre de la Commission 


